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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2006-679 DU 07 DECEMBRE 2006

portant nomination des Directeurs des services
techniques du Ministère Délégué, Chargé de la Micro-
Finance et de la Promotion des Petites et Moyennes
Entreprises auprès du Ministère du Développement,
de I'Economie et des Finances.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du '1 1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006;

Vu le décret n" 2006-178 du 08 avril 2006 portant composition du
Gouvernement et le décret n" 2006414 du '17 août 2006 qui l'a modifié ;

Vu le décret n'2006-620 du 23 novembre 2006 portant attributiorrs,
organisation et fonctionnement du Ministère Délégué, Chargé de la
Micro- Finance et de la Promotion des Petites et Moyennes Entreprises
auprès du Ministre du Développement, de I'Economie et des Finances ;

Sur proposition du Ministre Délégué, Chargé de la Micro-Finance et de la
Promotion des Petites et Moyennes Entreprises auprès du Ministre du
Développement, de I'Economie et des Finances ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance extraordinaire du
31 octobre 2006;

DECRETE
Article 1"' : Les personnes dont les noms suivent sont nommées, Directeurs
des services techniques ci-après du Ministère Délégué, Chargé de la Micro-
Finance et de la Promotion des Petites et Moyennes Entreprises auprès du
Ministère du Développement, de l'Economie et des Finances.

ll s'agit de :

- Directeur de la Promotion
de la Microfinance : lvlonsieur Aboubakari ABOUDOU
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- Directeur de la Promotion de l'Emploi : Monsieur Ezéchie1 Arpan Maeaire
JOIINSON

- Directeur de la Surveillance du
Secteur de la Microfinance : Monsieur Zaeharle AméviYOMETOWU

- Directeur de la Promotion des
Petites et Moyennes Entreprises : Monsieur Henri Corneille Paulin

AKUESON

- Directeur du Fonds National
de la Microfinance Monsieur Sèdozan Jean-Claude

APITHY

Article 2: Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des
intéressés et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le déoenbrc 2006
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre du Développement,
de l'Economie et des Finances,

DrB iYAYI
Le Ministre Délégué, Chargé de la
Micro-Finance et de la Promotlon
des Petites et Moyennes Entreprises

auprès du Ministre du Développement,
de I'Economie et des F a nces,

Pascal lrénée KOUPAKI.-

Le Ministre délégué Chargé du Budget auprès
du lVlinistre du Développement, de

nomie et des s,

e bé non HOUNGBO
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